
 
Le douze juin deux mil vingt-six à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, en 
mairie, sous la présidence de Luc EVERAERE, Maire, 
 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, V. POLLET, K. NEFFE, A. 
DEBRUYNE, J. DELAYEN, A. IOOS, A. LESNE, J. MOREAU, J. MOUCHARD, 
JC. PONSIN, M. PONSIN, S. THOORENS ; 
Excusé(s) : MC. BOLLENGIER, qui a donné pouvoir à V. POLLET, B. FOULON, 
qui a donné pouvoir à K. NEFFE. 
 
Secrétaire de séance : A. DEBRUYNE 
 
Date de la Convocation : 05/06/2026 
Date d'Affichage : 05/06/2026 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 23 avril 2026. 
 
2) Modification de la demande de subvention ADVB pour les panneaux photovoltaïques 
Le prix de l’installation des panneaux solaires à l’école route de Broxeele a évolué suite à la visite technique 
de l’entreprise. Il est descendu à 19 512.42€ HT (au lieu de 24 693€), auxquels on peut ajouter les 2 400€ de 
frais d’étude de structure afin qu’ils soient également subventionnés à hauteur de 40% par le département. Les 
nouveaux chiffres sont donc : 21 912.42€ HT de dépenses pour une subvention sollicitée de 8 764€ et un retour 
sur investissement calculé sur 7 années. La modification de budget est votée à l’unanimité. 
 
3) Fixation des tarifs des accueils de loisirs et de la cantine 
Il est décidé à l’unanimité d’augmenter, pour la rentrée de septembre 2026 les tarifs de l’accueil de loisirs 
estival, du périscolaire et de la cantine pour tenir compte de l’inflation et de l’augmentation des charges 
communales. 

- Cantine 
Quotient familial Tarif 

0€ - 1 000€ 1.00€ 

1 001€ - 1 500€ 2.10 € 

Plus de 1 500€ 3.15 € 

- Accueil périscolaire et extrascolaire : 

Quotient familial 

Accueil périscolaire 
Petites 

vacances à 
la semaine 

Grandes vacances 
à la semaine 

Péricentre 
Grandes 

vacances à la 
matinée 

Tarif de 
7h25 à 
8h15 

Tarif par tranche 
de 45 min. de 16h 

à 18h15 

0€ - 700€ 0.60€ 0.60€ 10.50€ 12.00€ 2.200€ 

701€ - 1000€ 0.90€ 0.90€ 12.50€ 14.50€ 3.30€ 

Plus de 1 000€ 0.95€ 0.95€ 14.00€ 16.50€ 4.40€ 

Retard 19€    

Droit d’inscription  8.00€  

 
4) Versement d’une subvention à la coopérative scolaire 
Dans le cadre du voyage scolaire et afin de permettre le remboursement des frais engagés par une famille, il y 
a lieu de verser une subvention de 90€ à la coopérative scolaire. 



 
5) Formation du personnel : adoption du règlement de formation, du plan de formation et mise en œuvre 
du compte personnel de formation 
Un compte personnel d'activité (CPA) existe au bénéfice des agents publics. Il a pour objectifs de renforcer 
l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle. 
Le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts : le compte personnel de formation (CPF, 
en remplacement du DIF) et le compte d’engagement citoyen (CEC). 
Le CPF permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation (25h par an), au regard du travail 
accompli, dans la limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents dépourvus de qualifications.  
Les agents publics peuvent accéder à toute action de formation ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, 
d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle ou le développement des compétences nécessaires à 
la mise en œuvre de son projet d’évolution professionnelle. 
L’employeur territorial doit prendre en charge les frais pédagogiques dans le cadre de l’utilisation du CPF. 
Ainsi, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en œuvre du CPF et notamment 
les plafonds de prise en charge des frais de formation.  
Pour déterminer ce plafond, le conseil s’appuie sur quelques données :  
- un salarié travaillant dans le privé bénéficie d’un plafond de 5 000€ (500€/an) (8 000€ pour un non 
qualifié) 
- un agent public qui démissionne pour intégrer le privé voit son quota d’heures transformé en argent à 
hauteur de 15€/heure (15€*150h=2 250€) 
- quelques exemples : CAP fleuriste : environ 500h pour 6 000€, prothésiste ongulaire : 55h pour 1 835€, 
agent immobilier : 133h pour 3 000€, électricien : 600h pour 2 600€. 
 
A l’unanimité, le conseil décide de soumettre à l’avis du Comité Social Territorial les principales modalités 
suivantes :  

- La prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre du CPA est 
plafonnée de la façon suivante : coût par action pédagogique : 2 000 euros / Une seule action par an. 

- Les frais annexes occasionnés par les formations suivies au titre du CPA ne sont pas pris en charge par 
la collectivité, l’agent bénéficiant de l’allocation de titres restaurants. 

- Dans le cas où l’agent n’a pas suivi tout ou partie de sa formation, sans motif légitime, il devra 
rembourser les frais engagés par la collectivité. 

 
Ce texte voté, soumis à l’avis dudit Comité placé auprès du centre de gestion du Nord, reviendra ensuite en 
conseil pour une adoption définitive. Il doit être accompagné du règlement de formation et du plan de 
formation communaux qui ont été rédigés. 
 
Questions et Informations Diverses. 
Un panneau d’entrée de village sera mis en place sur la roomsk cappel straete afin d’en limiter la vitesse à 
50km/h. 
L'association Stolpersteine Nord-Pas-de-Calais souhaite mettre en valeur une victime du nazisme de 
Rubrouck, dans la réalisation d'un projet mémoriel visant à lui rendre hommage. Un pavé de mémoire 
(Stolperstein) serait installé dans le trottoir devant le lieu où il habitait dans la commune. Il s’agit de Roger 
Vangrevelinghe qui habitait 196 fichaux straete. La commune prendra en charge les 132€ de coût de 
fabrication dudit pavé. 
Le marché public pour l’église a été relancé. Les offres sont en cours d’analyse par le maître d’œuvre. Le 
budget serait en légère hausse par rapport au marché lancé en 2024 mais abandonné faute de financement. Il 
y avait une possibilité de lever des options pour des travaux supplémentaires. Elles ne seront pas exécutées 
pour limiter la hausse des dépenses. 
Une dentiste exerce à Rubrouck depuis quelques jours déjà. Elle sera prochainement rejointe par un médecin. 
Le projet de la maison du Cœur de Rubrouck prend forme.  
Un courrier a été adressé à la personne se permettant de réparer des véhicules au milieu de la kleyne naegel 
straete, avec copie à son propriétaire et à la gendarmerie. 
61 personnes ont donné leur sang lors de la collecte organisée à Rubrouck (71 en 2025). 
Exposé d’une décision budgétaire : M le Maire a procédé à un virement de crédit budgétaire : + 1 500€ au 
compte 203 pour régler les factures de publication du marché public des travaux à l’église  / - 1 500€ pris dans 
le compte 2131 des travaux de l’église. 
La séance est levée à 21 h 45.  


